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CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA FAO 

POUR L’AFRIQUE 

Vingt-neuvième session 

Abidjan (Côte d’Ivoire), 4-8 avril 2016 

Déclaration du Directeur général 

 

Monsieur Daniel Kablan Duncan, Premier Ministre de la République de Côte d’Ivoire,  

Monsieur Coulibaly Sangafowa, Ministre de l’agriculture et du développement rural de la Côte 
d’Ivoire et Président de cette vingt-neuvième session de la Conférence régionale pour l’Afrique, 

Monsieur Saad Seddick, Ministre de l’agriculture, des ressources aquatiques et des pêches de la 
République de Tunisie et Président sortant de la Conférence régionale, 

Madame Amira Gornass, Présidente du Comité de la sécurité alimentaire mondiale, 

Madame Tumusiime Rhoda Peace, Commissaire pour l’économie rurale et l’agriculture de la 
Commission de l’Union africaine, 

Monsieur Mathias Aka N'Gouan, Maire de Cocody, 

Mesdames et Messieurs les Ministres,  

Mesdames et Messieurs les délégués, 

Mesdames et Messieurs les représentants de la société civile et du secteur privé, 

Mesdames et Messieurs, 

 

1. C’est un grand honneur pour moi d’être ici présent et je voudrais tout d’abord saisir cette 
opportunité pour présenter mes condoléances au Gouvernement et au peuple ivoirien pour les 
tragiques attentats du mois dernier.  

2. Monsieur le Premier Ministre, on est ensemble! 



2  ARC/16/INF/4  

 

3. Je voudrais aussi vous remercier de votre hospitalité et du soutien que vous avez apporté pour 
faire de cet événement un succès.  

4. Monsieur le Premier Ministre, permettez-moi de répéter à quel point nous sommes 
extrêmement fiers du travail impressionnant que votre pays accomplit; des résultats obtenus et ceci 
dans beaucoup de domaines y compris l’agriculture, l’élevage, la protection des ressources naturelles, 
et l’amélioration de la sécurité alimentaire. 

5. La dernière fois que je suis venu à Abidjan, c'était il y a exactement un an, pour une autre 
Conférence tout aussi importante: le lancement du Programme pour l'éradication de la peste des petits 
ruminants, présidé par Monsieur le Ministre Kobenan Kouassi Adjoumani en charge des ressources 
animales et halieutiques. 

6. Les Conférences régionales de la FAO en 2016 coïncident avec le début d’une nouvelle ère 
dans le scénario international: celles des objectifs de développement durables, les ODD. 

7. Notre réunion ici à Abidjan est donc une belle opportunité pour une réflexion commune sur la 
mise en œuvre de l’agenda 2030, spécialement en ce qui concerne les ODD 1 et 2, l’éradication de 
l’extrême pauvreté et de la faim, dans les 15 ans à venir. 

8. Le thème de cette Conférence «Transformer les systèmes agroalimentaires africains pour une 
croissance inclusive et une prospérité partagée», vient consolider la dynamique créée par la 
Déclaration de Malabo qui appelle aussi à un changement fondamental dans l’orientation de 
l’agriculture et du développement rural en Afrique. 

9. Permettez-moi de passer à l’anglais. 

Mesdames et Messieurs,  

10. En 25 ans, du début des années 1990 à 2015, la proportion d’Africains souffrant de la faim est 
passée de 28 pour cent à 20 pour cent, tandis que la population totale a augmenté de près de 
500 millions de personnes dans le même temps. 

11. Ce résultat a été essentiellement obtenu grâce à l’engagement des dirigeants du continent à un 
haut niveau. 

12. De manière générale, les systèmes alimentaires évoluent et sont de plus en plus orientés vers 
la transformation des produits agricoles, tandis que des efforts renouvelés sont consentis en vue de 
développer les filières agricoles et de stimuler le commerce et les marchés de produits alimentaires 
intrarégionaux en Afrique. 

13. Il nous reste toutefois encore beaucoup à faire: 230 millions d’Africains, un nombre 
considérable, se couchent encore le soir la faim au ventre. 

14. Il faut aussi noter que les progrès obtenus dans la lutte contre la sous-alimentation sont 
inégaux entre les régions subsahariennes. 

15. Dans l’ensemble, les pays d’Afrique de l’Ouest ont par exemple réduit non seulement la 
proportion de personnes souffrant de la faim (qui est passée de 24 pour cent à 9 pour cent), mais aussi 
le nombre total de personnes sous-alimentées, de 45 millions à 33 millions. 

16. En Afrique centrale, au contraire, on relève une augmentation de la proportion de personnes 
souffrant de la faim (qui est passée de 33 pour cent à 41 pour cent) et, en conséquence, un nombre 
total de personnes sous-alimentées qui est passé de 24 millions à 59 millions. 
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17. Les conflits, les maladies et la vulnérabilité aux effets du changement climatique sont les 
principaux obstacles qui entravent la lutte contre la faim en Afrique. 

18. Il faut y ajouter le phénomène El Niño, qui a frappé de vastes régions du continent, en 
particulier en Afrique australe, ainsi que diverses parties d’Afrique orientale, surtout l’Éthiopie et la 
Tanzanie. 

19. D’après les dernières prévisions, la récente augmentation des précipitations en Afrique 
australe ne permettra pas de combler, sur le long terme, les déficits saisonniers en eau, ni de remédier 
aux dégâts infligés aux cultures. Dans le Golfe de Guinée, les précipitations ont été faibles en fin de 
saison, ce qui s’est traduit par un déficit d’humidité des sols dans le sud de la Côte d’Ivoire, au Ghana, 
au Togo, au Bénin et dans le sud-ouest du Nigéria. 

20. Ces situations nous rappellent qu’il est important d’intensifier les interventions visant à 
renforcer la résilience des populations vulnérables qui dépendent principalement de l’agriculture, de 
l’élevage, de la pêche, des forêts et d’autres ressources naturelles renouvelables pour leur subsistance. 

21. En outre, tout le monde ne profite pas de la croissance économique que le continent a connue 
ces dernières années. Nous devons faire en sorte que des opportunités d’emplois décents soient 
offertes aux exclus dans les zones rurales et dans le secteur agricole, qu’ils aient des revenus et qu’ils 
aient accès à des systèmes de protection sociale. 

Mesdames et Messieurs, 

22. La FAO est prête à aider ses États Membres du continent africain à réaliser les ODD, en 
collaboration avec l’Union africaine et d’autres institutions régionales. 

23. Mais nous ne pouvons pas oublier que nous disposons de ressources limitées et que les 
17 ODD comptent 130 indicateurs et 169 cibles. 

24. Les ODD sont certes liés entre eux et complémentaires mais les pays ne pourront pas accorder 
la même importance à chacun d’entre eux. 

25. Les pays doivent fixer des priorités parmi les objectifs et les cibles, en fonction de leurs 
besoins. Il est tout aussi important de renforcer les capacités nationales en ce qui concerne 
l’élaboration de données et de statistiques, afin de contribuer à la définition d’un niveau de référence 
et d’un processus de suivi quant à la réalisation des ODD. 

26. Il est en outre fondamental que les pays disposent de mécanismes internes de gouvernance qui 
ne se limitent pas au cadre traditionnel d’un ministère, par exemple sur les questions ayant trait à 
l’agriculture, à la santé ou à l’éducation, afin de promouvoir une coordination intersectorielle qui 
comprenne aussi le secteur privé et la société civile.  

27. En ce qui concerne le changement climatique, l’Accord de Paris, qui a été élaboré lors de la 
vingt et unième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), jette les bases qui permettront aux pays africains de mettre au 
point des stratégies d’adaptation au changement climatique et de prendre des mesures visant 
l’atténuation de ses effets. Pendant la Conférence régionale, une réunion sera consacrée à l’examen de 
cette question et à la préparation de la vingt-deuxième session de la Conférence des Parties à la 
CCNUCC, qui sera organisée à Marrakech en fin d’année. 

28. Les ruraux pauvres et les personnes qui souffrent de la faim ont besoin d’une aide urgente 
pour faire face à de plus en plus de conditions défavorables et imprévues. Le changement climatique 
crée une situation que l’on considère comme la «nouvelle normalité», dont les incertitudes et la 
complexité rendent les futurs défis à relever difficiles à prévoir. 
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Mesdames et Messieurs,  

29. Soyez rassurés que la FAO restera un solide partenaire à vos côtés pour parvenir à une 
croissance inclusive et une prospérité partagée pour tous, avec les agriculteurs familiaux au cœur de 
nos interventions. 

30. La FAO est à l’écoute de vos directives et recommandations, qui guideront notre travail en 
Afrique dans les deux prochaines années. 

31. Je souhaite conclure en réitérant l’idée qu’il n’y pas de développement durable sans paix. Et il 
n’y a pas de paix sans développement durable. 

32. Et l’éradication de la faim est essentielle pour réaliser à la fois le développement durable et la 
paix. 

33. Le message de la FAO est que partout où il y a des conflits, il y a la faim. Et là où il y a la 
faim, il est impossible d’avoir une paix durable. 

34. Libérer le monde de la tyrannie de la faim et de la pauvreté extrême est la lutte de chacun et 
pour tous. Personne ne doit être oublié dans cette lutte. 

35. Merci de votre aimable attention. 

 

 


